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un report en 2020
••. La réforme wallonne subit un contretemps,
••. Les risques liés au transfert de la compétence
sont trop importants, Le nouveau modèle est postposé,
••. Le gouvernement MR-CDH annonce des mesures
transitoires, L'opposition ne le ménage pas.

l 1ya à boire et à manger dans les
décisiolls annoncées ce jeudi
par le gouvernement wallon en

matière d'allocations familiales.
L'exécutif MR-CDH amit jusqu'au
31 mars pour signifier au fédéral
qu'il assumera bien ces nouvelles
responsabilités. La procédure sent
bien re.spectéel aucun retour en ar-
rière ne sera possible, La compé-
tence sera officiellement transférée,
dont la logistique l't le personnel.

Mais dans le mi'me temps, Alda
Greoli (CDH),la ministre de IAction
sociale, est aussi obligée de préciser
que le nouveau modèle d'allocations
familiales, tel que mis aU point pcmr
la Wallonie, n'entrera pas en vigueur
le 1" jamier 2019 comme prévu,
mais un an plus tard. le l" jam;er
2020, RappelcHls une fois encore le
pdncipe essentiel de la rétonne, un
enfant vaudra un enfant. peu im-
porte sa place dans la fratrie. L'allo-
cation vaudra systématiquement 155
euros par mois ou 165 au -delà de 18
ans.

«Nous agi,••o"s dall,' l'illtirél (les
fumille's wClll",,,,es. lait valoir Alda
Greoli qui tente de relativiser ce qui
a toutes les apparences d'un couac,
J'ai tOI(;UllI'8dit qlle Je ne j'emis
prendre al/l'l/II risque al/Jofamilles
quant à 1111 retard pCl,Sûbledalls le
I·el..~emellt des all,,('(//ùm~ jiullifiales
rnJaul'ier 2019. Or, ('e r[,~qllee,Stbiell
uppaf/l (':t;o," dt'rnih'es se'tnaiJr(!;;.~. ~>

La Wallonie n'envisage pas d'être
prête pour l'écbéance initialement
prévue. Conséquenee: les e'lfants
qui naitront en 2019 resteront sou-
mis au n'gime d'allocations actuel,
qui organise 1Il1e gradation finan-
cière de nouveau-né en nou\'ca\lvnê.
Ou encore, pour le dire autrement:
les fameux t55 euros par mois ne de-
viendront la règle que le 1" janvier
2020.

La Wallonie s'attaquait il un mas-
todonle: Il' modèle Il besoin d'une
caisSe publique (Famiwal) qu'il reste
à créer, de la mobilisation de caisses
pri,·ée. qUll faudra agréer et surtout
d'lm système informatiqu.' qu'il taut
développer de A il Z et qui, selon la
ministre. aura besoÎn de deux tri-
mestres «il blanc» pour faire ses
maladies de jeunesse. Mieux vaut
prévenir le, e~uacs plutôt que de les
subir, a-t-on jugli à Namur ...

En guise de compensation, le gou-

vernement wallon est toutefois en
mesure d'annoncer que des avancées
sociales prévues pour le nouveau
modèle d'allocations pourront déjà
être d'application en janvier 2019.
soit un an avant le lancement du
nouveau système. On y perd son la-
lin: n'est-ce pas mettre la charrue
avant le. bœufs?

q 1I ,1/ U IIl1e hiémnhie drms fes
ri,'ques. explique Alda Greoli. Le dik
pusiti! li:'U110 Il J,'mallde UII lIouveau
'.I/,·téllu ù!têmnalique. Le<, /tIeslires
soeiare. peur'elll quun/ à rfle., .iappli-
gller par I/lle ,impfe mOl/[!irutioll
des progrulll/lles de paiemenl rfui
e.rislent el/]U, »

Dès l'an prochain donc, les supplé-
menls sociaux pourront être caleulés
et versés ••n fonction des seuls reve-
nus, et plus selon le statut de la fa-
mille. L'avantage accordé alLxorphe-
lins ne fera plus référence à la remise
eu ménage ou non d'un parent survi-
"anL Enfin. des mesuees concernent
les étudiants enlre 18 et 21 ans pour
un octroi plus simple des allocations.

D. l'•••••t.url.m ••
selon l'opposition

Dans l'opposition, Je PS saIlle la
prudence affichée par le gou veme-
ment il J'égard des bénéficiaires,
Mais c'est pour mieux critiquer l'exé-
cutif: «Le GlHlt'Ullemmt Il.'allollrc-
,'o/'.lwÎf eltfln q1t~SOlitimillg n'était
pU,~telwi>le,"O/Ilme Il0".' l'at'ions di-
IWlld. Ce que IlrlllS cliplorolls I1l1jo"r·
d'h ai, c'e.~1f'l/Iwleurisme uvee fequd
Ir.. ministres MR·CDH .J111 lraité '"
d".,sier impllrlalll pOlir la WIII/onie
et fe,•.familles ,"'allOlllles,»

Le nlot « alllateurisnle » est repris
il son compte par le dt'puté Ecolo
Matthieu Daele: "La minisl,,' (lfrJit
le choix rI'ulle r~fill'l"e q" 'elle Il'est
pa,~ l'II lIle,~llrede mettre m pfaet'. u
repllrl d'ull /III a p<JI1C cmlséqllence,'
de reportér al ejJi,t pen'ers el" lu
"lrwl"i/ilm » après l'él'hécma électo-
rale de 2019, mais r'galemmt, ('(>111 me
le disc';t à ti{mq"e Alda GreoU, d'm-
frainer de nouveUla' /rrablàw!s . .»

La Ligue des Familles approuve
aUl>sila prudence affichée par te gou-
vernement wallon, Mais l'em-
brouillamini actuel n'est lIas pour la
rassurer: « Ce report d'un an acaoÎ-
Ira e/lcore l'il1certitude el f'illRicu/'itr'
de .•Jàmilfe.. ».

ERIC DfFFET

, COMMENTAIRE

ERltDEFFN

DU TEMPS
POUR PAPA
ET MAMAN

C'est le printemps, la saison des
amours, Mats le gouvernement
wallon n'a riende romantique:
3u"'Clelâ du rétropédalage par
prudence qu'i1~imposent à la
réf~rme des alkx:ations fami-
liales/ MR et COH brisent I·en·
train dl! oom breu x couples qui
allaient intégré les montants
promis dès 2019 dans leurs
Ifflvil1S dfl bébé.
Loin de nous J'idée de tl'llnsfor-
mllrunll conception et une
naissance en ilffai~ de gros
sou:>, Mais en Wallonie particu-
Iiè~ment. les allocations fami-
liales permettent parfois à des
ménages en difficulté de nouer
lesdeuK bouts, il ne faut passe
voiler la face. Alors for(:ément,
papa et maman lIvaient fait leurs
c:omptes et I.eSoir lIlialt fourni la
c:atculette,
Puisque la date fatidique était le
1R janvier 2019 et que les 155
euros mensuels .allaient s'impo-
ser ensuite à tous les enfants, il
ét&it temps de mettre en route le
petit troisième par exemple: sa
naiS$ilnce en 2018 vaudrait
encore 260 euros, une alJbaine !
A l'inverse/les jeunes couples
pressés de créer une famille
a'Waientccintérêt)} ilattendre :
l'allocation est de 93 euros en
2018 mais serait de 155 euros,
donc, l'an prochain.
Le report de la réforme il 2020
c;l1ange beaucoup de choses.
Une nai55i1nce en 2019 ilura
finalement un effet nul !>urle
budget famiTi.lI. Les futul'5 pa"
rents l'ilpprennent à,., neuf mois
de l'kl1éance: ce sera toujours
93 euros pour le premier né et
(chouette !) 260 euros pour le
petit troisième. Nos conseils
évoluent légèrement: dans un
cas comme dans l'autre, vous
allez un peu de temps devant
vous, Messieurs, Dames.,.
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La Wallonie veut moins de déchets
mais plus de recyclage

Ne dite. plus Jùhets, dites dét·hels-
re"(ll/n'es. Le plan wallon qui a été

adopté ce jeudi par l'exécutif régional a
pour objectif de .jàire bU$culer Ifs di-
c!!et., dal1,ç l'économie l"ircu III.ire », a dé-
taillé le ministre compétent, Carlo Di
Antonio (CDH). Le documellt lourd de
plusieurs centaines de pages passe en re-
l'Ile toutes le.ç tilières d'une production
estimée il 25 millions de tonnes par an,
dont dellx millions de déchets ména-
gers, mais aussi dix millions de • terres
excavees ».

On en retiendra quïl a pour objectif
de soustraire un tonnage de plus en plus
important il l'indnération el il diriger
ces déchets vers d"s lmères de recyclage.
Pour cela, il raul réduire la production

de déchets, améliorer le tri el la coll"cle
sélective de ces fractions el Se dot"r de
nouveaux outils industriels.

En 201:1, ehaque Wallon a produit
529 kilos de déchets ménagers; 152 sont
des «ordures ména?;ères brules. col-
lectée. non sélectivement en porte-à-
porte, GR kilos sont partis en collectes

(papil'r, cartons, l'mballages métal-
liques. en carton, en plastique ... ), 24 ont
été déposés dans des bulles il verre, 267
kg dans un recyparc. Si rien n'est fail,
disent le, études, le volume de déchets
ménagers devrait atteindre 530 kilos en
2030, L'objectif du nouveau plan est au
~'(Jnlraire de làire baisSl'r cette produc-
tion à environ 500 kg en 2025. Un
chiffre qui sera atteint essentiellemeut

en diminuant la part des matières orga-
niques, des déchets verts. des papiers-
cartoJU;, des vcrres et dcs emballages
PMe. Voilà pour la prévention. QUl' eer-
taillS jugent encore trop faible,

Il restera donl' une belle qlli1ntité ilgé-
n!r. Le plan dresse le. gnllldes lignes
d'une vision bien aecueillie par le sec-
teur après des années d'attente. Depuis
2011. le précédent plan qui date de 199!l,
était sans successeur. «Cela N'str 1111
pl<111ei les pnlitiq!les udorentfairr des
plan.,· », indique un expert du sedeur.
Mais s'il est vrai qu'il faudra transformer
les principes en texll" légalL", les
grandes lignes pemlettent d'entrevoir
un int1éehissement de la politique régio-
nale cn matière de déchet, afin d'en uti-

liser toujours pLus comme des res-
sources il réutiliser, recyeler, transfor-
mer.

Pour réduire les volumes de déchets
ménagers, la Wallonil' compte sur la
lutte contre le gaspillage alimentaire
que l'un veut rMuire d'un tiers d'ici il
2025, soit 9 kilos de moins dans la pou-
belle. Idem avec les déchets verts. en en-
courageant le compost il domicile, et
avec la consommation de papier. Les
Wallons veulent «gaIement que le sae
bleu étendu aux emballages plastiqnes
durs et en films soit généralisé en 2019,
Autant de déchl'ts en moins dans la pou-
bdl •• e1assiquc. Et autant de plus dans
une filière indusu;elle qui a de l'avenir .•

MICHEL DE MUELENAEAE
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QUATRE AXES

Les organiques
hors du sac
Il y a encore, dans la pou-
belle des W ••Uons, 60.4 %
de déchets fi!rmentescibles,
org.miques et déchets ~erts.
C'est a cette partie qui finit
inutilement en incinérateur
qUe Iii Flégion veut s'atta-
quer. D'abord en réduisant la
production de ces déchets
en luttant contre le gas-
pillage alimentaire et en
réduisant la part des dé-
chets verts. la Wallonie veut
ainsi la faire chuter de 93 il
sO kg en 2025. Le reste doit
servir 11 quelQue chose; en
2025, les d!khets orga-
niques devront sortir des
ordures ménagères brutes.
Pour aller où ? En compost
- il domicile ou de quartier -
ou en unité de biométhanÎ-
sation collectés en porte-à-
porte osa communes le
font déjà) ou déposés en
recypan;:. Après biométh.mi-
salion, la fraction qui n'aura
pas été compostée termine-
ra en gaz. L'objectif est am-
bitieux: faire passer le taux
de co lIecte s.é~ecUvaen vue
de recyclage de cetH: Irac-
tion de 14 % aujourd'hui il
S3 % d,ms moins de dll\ ans.

Cravacher
pour mieux recycler
Si, comme le Belge, le Wal-
lon est un bon trieur de
déchets ~ ce qui permet de
les recyder -, il va falloi r en
faire plus si l'on veut at·
teindre les objectifs fixés par
le nouveau plan wallon, Tous
les chiffres de taux de cot-
lecte selective (en porte il
porte, en reçyp.,rc et en
entreprise) sont re~U5à la
hausse, Papier-carton: de
86 à 95 % ; verre: de 86 à
95 %; PMe: de 43 à 78 % ;
textile; de 55 à 75 % ; piles:
de 48 à 50 %. Pour y arriver,
il faudra un mélange de
législation, de contraintes et
de meilleure Information. la
Wallonie se promet de faire
pression sur les Fast Plus
(emballages, papier-carton),
Recupel (déchets élec-
triques) et 8ebat (plies)
P<lur améliorer les perfor-
manl;e:>. Elle ~onge à impo'
ser la déconstruction sélec-
tive des. bâtiments afin d'en
retirer les matériaux que l'on
peut recycler. A encou rager
la « dématérialisation»
(échange ou location de
matérIels), la réutilisation et
la réparation,

GOUVERNANCE

Le plafond
il 245.000 euros
n'est P~$ étanthe
Le parlement de Wallonie
mène ces jours-ci d'intermi-
nables débats sur la moder-
nisation de la gouvernance
dans les organismes régio-
naux et tes intercommu-
nales. Ils parleront à tous sur
Un point central: le plafond
à appliquer aux rémunéra-
tions des dirigeants de ces
outils publics. Les décrets
mettent un montant en
exergue: 245,000 euros
bruts par an, en fait 255,000
euros après indexation.
L'opposition Ecolo et PS a
soulevé un lièvre: le plafond
serait percé, des dépasse-
ments seraient autorisés
pour le paiement des pen-
sÎons complémentaires. le
ministre-président Willy
Borsus a dû s'expliquer. A
l'avenir, seules des pensions
au pourcentage des revenus
seront permises. Exit donc
las montants forfaitaires.
« Le dépassement du plafond
sera autorisé si la nature de la

De$ déchets
taxés au poids?
La Wallonie dispose de pas
mal d'outils pour régir sa
politique en matière de
déchets, mais pas tous.
Ainsi, une bonne partie de la
fiscalité reste de la compé-
tence fédérale. Elle peut
faire basculer certains com-
portements ~ diminution de
la TVA sur les réparations,
fiscalité favorable pour la
production d'emballages
contenant des matières
recyclées. Le fédéral peut
peser sur 1'«écoçoncep-
tion» en imposant ou favori-
sant ta productilln de produit
mieux recyclables. La Wallo-
nie, qui évoque cependant
un l< accord-cadre» avec 'a
grande distribution pour
favoriser l'écoconceptic)O
des emballages, peut aussi
agir sur le volet fiscal de la
politique des déchets. Le
plan wallon recommande
ainsi une « tarification au
poids }J, avec une part fixe et
une part variable, Un outil
qui permettrait de récom-
penser les ména.ges qui
prennent le parti de réduire
leur production de déchets.

pension et le pourcentage
accordés valent pour chaque
membre du personnel, â tOLlS

les nil/eaux de j'entreprise,
a-t-il été précisé. Si ce n'est
pas le cas, cet avantage devra
êtrt! intégré aux 245.000
euros.» Une formule transi-
toire a été mise au point
pour les situatiorls pré-
existantes: « Par dérogation,
les pafSonnes en fonction
pourront béné ficier de laur
plan de pension, mais sur base
du montant accordé au J"
janvier 20 T7 et sans augmen-
tation possible. »
Ce faisant. le gouvernement
MR-CDH répond à sa façon
au Conseit d'Etat qui avait
attiré son attention sur les
risques courus en cas da
rupture unilatérale de
contrat. La perspective de
litiges n'est pas el\c1ue pour
.autant ; (~Nous poursuivrons
vn dialogue de (onl/idion.
Mais si aucune solution ne se
dégage, il faudra se résoudre à
des licenciements, qui débou-
cheront peut-être sur des
actions en jusfice, » Date
limite pour les managers
concernés: le 1~juillet pro-
chain.

E.D.

23/03/2018

Moins d'incinération,
plus de
biométhanisation
le plan détournera de plus
en plus de déchets vers des
filières de recyclage, il en
partira donc de moins en
moins vers les unités d'inci-
nération : 15 % en moins,
soit 160.000 tonnes. Il fau-
dra se poser la Quastion du
maintien de certaines unités
et de leur « saturation)} avec
des déchets industriels dont
la partie recycla ble et com~
bustible ne pourr(l plus finir
en décharge 11 partir de
2020. En revanche, la Réglon
aura besoin d'une nouvelle
unité de biométhanisation
pour rer'lforcer l'actueU~ à
Tenneville et celle qui ouvri-
ra prochainement il Herstal.
Par ailleurs, le développe-
ment de nouvelles filières de
recyclage (plastique, bois,
piles, matelas ...) nécessitera
de rénover et d'étendre le
réseau de recyparcs. 50
millions d'~uros de subsides
seront odroyés aux inter-
communalas d'ici il 2020,
Avec huit unités de plus, le
nombre de recyparcs passe-
ra à 230 en 2025.
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